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 ESTRAN

La définition de l’estran est cette bande de côte délimitée par les plus grandes marées ( voisines d’un coéfficient 120 ) hautes et basses.

Cet espace littoral est propriété de l’Etat, ( DPM ) qui peut attribuer dans certaines zones, des droits d’exploitation, sous forme d’autorisations d’occupation temporaires, 

( AOT ) qui sont des « concessions ». Ces concessions sont gérées par le Service des Affaires Maritimes.

Ce sont essentiellement dans notre région des droits accordés pour les cultures marines, aquaculture, mytiliculture , ostréiculture, …etc

L’île de Ré est essentiellement, dans ce domaine, orientée vers l’ostréiculture qui a été développée à l’initiative des agriculteurs de l’île,après qu’une première concession fut délivrée à un habitant de Rivedoux en 1858 et démontra à l’époque que du naissain d’huitres plates colonisait le vivier qu’il avait construit. 

Ce sont d’ailleurs, après la traction animale, des tracteurs qui servent pour les champs et pour descendre les remorques au bas de l’eau, au contraire des régions à forte tradition maritime qui utilisent principalement des bateaux spécialisés .






******

L’estran est aussi le domaine de pêcheurs à pieds, mais aussi, dans certaines zones abritées, des espaces fréquentés par des plaisanciers qui laissent leurs bateaux mouillés sur des corps-morts,  échouant à marée basse. C’est une des conséquence du manque de places dans les ports, sujet abordé dans un autre chapitre.






*******

Sans entrer dans le déroulement complexe de l’élevage des huitres, la pratique de île de Ré se limite surtout à la phase du grossissement qui se produit en poches en treillis plastique. Celles-ci remplies d’huitres juvéniles sont posées en mer sur des tables, réalisées selon une forme de tréteau fiché dans le sable, dont certaines ne découvrent qu’aux plus basses mers et sont donc, en quasi permanence, baignées par une eau très nourricière.

Ces amas de tables forment les parcs à huitres délimités et normalement  signalés pour éviter de devenir des dangers pour la navigation.

Ainsi énoncé, tout semble simple et autoriserait la cohabitation des différents utilisateurs de l’estran dans une harmonie parfaite.

Mais la réalité est toute autre, et de hautes autorités se penchent sur le résultat d’abus et de laxisme, notamment le Conservatoire du Littoral.

En effet, les parcs, toujours à la recherche d’une eau, plus vive, plus propre, plus nourricière s’éloignent de plus en plus du rivage, et les exploitants omettent de remettre les anciennes exploitations dans leur état naturel.

Ainsi que le reportage photo le montre, l’estran reste encombré de ferrailles rouillée,

fichées en terre, parfois acérées comme des épées, par la corrosion et sur lesquelles s’agglutinent naissains d’huitres, crépidules, coquillages divers, formant autant de freins à la libre circulation des courants de marées et favorisant ainsi la sédimentation des vases et des sables.

Les conséquences de ces négligences, de ce manque de respect des lieux sont préjudi-ciable à l ‘ensemble de la profession des ostréiculteurs, dangereux pour tous les adeptes des sports nautiques et des sports de glisse en vogue chez les jeunes, planche à voile, dériveur léger, ski nautique et désormais kite-surf qui constituent, en cas de chute, des proies pour tous ces aciers dressés vers la surface de l’eau.

Enfin, il est contaté une élévation du sol, au droit des parcs abandonnés, de 0,80 à 1 mètre par rapport au terrain naturel par sédimentation de vases non évacuées par les courants marins.

La Section Conchylicole Régionale, ( SRC )  dispose chaque année de 600.000 € 

( subventionnés à 80% ), pour l’entretien, et le nettoyage des parcs, ce qui semble notoirement insuffisant si l’on cumule tous les hectares de Poitou-Charentes dédiés aux cultures marines. ( 355 ha concédés rien que pour Ré )

L’Urcan souhaite se rapprocher des Affaires Maritimes :

- pour que soit dressé un plan du littoral avec le repérage de toutes les        concessions abandonnées, ou qui ne sont plus exploitées.

· pour qu’un programme de nettoyage soit établi en concertation avec les exploitants lorsqu’ils sont encore titulaires de droits, et avec le SRC dans le cas contraire.

· Pour que les droits d’exploitation des filères projetées ne soient accordés qu’a titre provisoire, tant que le nettoyage des zones délaissées par les ostréiculteurs ne sera pas effectué :( 75 ha selon le bureau d’études Creocéan ) .

· Mais , une des pièces du dossier de création de filières, annexée à l’arrêté inter-préfectoral N° 04-2905 en date du 30 juillet 2004 laisse la porte ouverte à quelques difficultés : »le ou les concessionnaires de filières devront s’engager, durant la durée de la concession du champ, à abandonner et nettoyer des parcs ostreicoles sur l’estran du Pertuis Breton.Cette compensation terrestre est estimée à un abandon de 40 points de concession par filière acquise, c’est à dire une capacité de production sensiblement équivalente à celle d’une filière.
· Ces abandons seront validés et contrôlés par les services des Affaires Maritimes.
· Afin de parer aus éventuelles conséquences économiques et sociales négatives de cette mesure de compensation, un aménagement du mode de rétrocession est envisageable, notamment grâce au principe de gestion collective des abandons.
· Cette alternative a pour but de garantir l’engagement de réduction de des densités sur les estrans tout en évitant les conséquences inopportunes d’un tel projet sur les situations mal appropriées. »
L’estran est aussi très prisé par les pêcheurs à pieds . Il servait dans les temps passés, de réservoirs alimentaires pour les habitants de l’île.

Depuis le développement touristique et la mise en service du pont, l’île est d’une accessibilité parfaite pour les habitants des départements voisins et l’estran est devenu lors de chaque grande marée, le rendez-vous de tous les amateurs  de coquillages, crevettes et crustacés divers.

Ce sont alors des milliers de pêcheurs qui envahissent, fouillent et il faut le dire prélèvent sans discernement de taille, de poids et d’espèces, malgré les interdictions écrites.

Le nombre ne permet pas aux services de surveillance et de contrôle  d’assumer leur rôle, et la faune est de plus en plus dévastée.


L’Urcan propose qu’une concertation s’établisse entre les différentes associations de pêheurs, et surtout les services de l’état pour mettre en place une réglementation , qui pourrait être assimilée à une forme de jachère, certaines zone étant totalement interdites de pêche pendant une durée de trois années.
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